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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande afin d’obtenir l’autorisation préalable d’un projet de renforcement et d’extension de réseau « Les deux vallées »
1. Références :
i) SCGM-1, document 1, page 3, lignes 10 et 11



ii) SCGM-1, document 1, page 4, lignes 9 et 10

Préambules :

i) «  Le renforcement du réseau par un bouclage à partir du poste de livraison de la ville de Saint-Hyacinthe s’avère être la solution à adopter. »
ii)«  En ce qui concerne la partie « extension » du projet, elle est rendue possible grâce au renforcement du réseau. »
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer, en vous référant aux autres solutions possibles, en quoi la solution adoptée est optimale.
1.2 Veuillez indiquer quelles alternatives ont été considérées pour la portion renforcement du réseau exclusivement et quels en sont les coûts.
1.3 Pourrait-on déduire de la référence (ii) que la solution retenue pour le renforcement du réseau va au-delà des besoins en renforcement du réseau ?
2. Référence :
i) SCGM-1, document 1, page 4, lignes 2 à 4
ii) SCGM-1, document 1, page 11
iii) SCGM-1, document 6

Préambule :

i) «  Le renforcement du réseau est rendu nécessaire suite à l’addition successive de clients agricoles sur le réseau de Saint-Hugues qui fait en sorte que le réseau est aujourd’hui saturé et instable en période automnale, c’est-à-dire lors des périodes de séchage du maïs. »
ii) «  Le réseau existant dans la zone de Saint-Hugues est présentement saturé et instable au cours des mois d’octobre et de novembre ( …)

En effet, actuellement dans la région de  Saint-Hugues (voir point « A » sur le plan clé à la pièce SCGM-1, document 6)  la capacité résiduelle du réseau est nulle.( …)

Le projet des deux vallées permettrait à SCGM de disposer, sur son réseau, d’une capacité résiduelle de 1000m3 /heure et ce, afin de soutenir le développement futur du réseau.

Par conséquent, le renforcement de réseau permettra de sécuriser le réseau de  Saint-Hugues, de réaliser le projet « Les deux vallées » et permettra également l’extension du réseau de ce secteur.»
Demandes :
2.1 Veuillez élaborer sur l’instabilité alléguée du réseau et veuillez expliquer comment se manifeste cette instabilité.
2.2 Veuillez fournir une carte à plus petite échelle du réseau couvrant l’axe Mont St Hilaire- Saint-Hyacinthe – Drummondville.

2.3 Veuillez fournir deux cartes détaillées du réseau en périphérie de Saint-Hyacinthe ; l’une indiquant le réseau existant et l’autre indiquant en plus le projet « les deux vallées» et ce, de façon à permettre à la Régie de localiser le projet dans une vue plus globale du réseau.

2.4 Veuillez indiquer sur la carte du réseau existant les sections qui sont saturés ou instables et ce, tout particulièrement, dans la zone de Saint-Hugues.

2.5 Veuillez déposer les données des trois dernières années sur une base mensuelle (capacité actuelle du réseau et débit requis par la clientèle existante) qui permettent de conclure à la saturation du réseau.
2.6 Dans un scénario sans extension, quelle est la solution au moindre coût pour renforcer le réseau ? Veuillez fournir les coûts additionnels d’investissement et exploitation d’un tel scénario.

2.7 Veuillez fournir l’analyse économique de la proposition de SCGM pour le renforcement et l’extension du réseau, en déduisant les coûts associés purement au renforcement du réseau dans un scénario sans extension

3. Référence :
SCGM-1, document 1, page 4, lignes 6 et 7
Préambule :

« De plus, nous ne pouvons ajouter de nouveaux clients sans mettre en danger la sécurité des clients existants »

Demandes :
3.1 Veuillez expliciter les dangers à la sécurité des clients existants que fait peser l’ajout de nouveaux clients. 
4. Référence :
SCGM-1, document 1, page 4, lignes 17 et 18

Préambule :

« Âgé d’une vingtaine d’années, le poste (de livraison) ne répond plus à la demande. Il doit être modifié pour permettre le renforcement prévu selon le débit requis et répondre aux exigences actuelles. »

Demande :
4.1 Veuillez expliciter les exigences actuelles auxquelles le poste de livraison  ne répond pas. 

5. Référence :
 SCGM-1, document 1, page 8

Demandes :
5.1 Veuillez dévoiler les données (coûts de fourniture du gaz naturel, du transport et de l’équilibrage) qui sous-tendent les coûts présentés sous la colonne « Coûts GN ».
5.2 Veuillez fournir les données et la source des coûts présentés sous la colonne « $/litre ».
6. Référence :
 SCGM-1, document 1, page 11
Préambule :

« Le projet des deux vallées permettrait à SCGM de disposer, sur son réseau, d’une capacité résiduelle de 1 000 m³/ heure et ce, afin de soutenir le développement futur du réseau »

Demandes :
6.1 Veuillez préciser si le développement futur du réseau fait référence à de futures extensions de réseau ou à l’ajout de nouvelles charges sur le réseau.
6.2 Veuillez évaluer sommairement le coût que cette capacité résiduelle ajoute au projet.
7. Référence :
i) SCGM-1, document 1, page 11

ii) SCGM-1, document 1, page 16

Préambule :
i) « Le projet des deux vallées permettrait à SCGM de disposer, sur son réseau, d’une capacité résiduelle de 1000 m3/heure et ce, afin de soutenir le développement futur du réseau ».
ii) « Pour les fins de la période de l’analyse financière, soit 40 ans, nous considérons que le renforcement de réseau ne génèrera pas de nouvelles ventes additionnelles sur le réseau de Saint-Hugues ou de nouvelles extensions de réseau. »
Demandes :
7.1 Veuillez expliquer la nécessité d’avoir une capacité résiduelle de 1000 m3 / heure afin de soutenir le développement future du réseau (i) et la mention que le projet des deux vallées ne génèrera pas de nouvelles ventes additionnelles.

8. Référence :
i) SCGM-1, document 1, page 12

ii) SCGM-1, document 6, page 2

Préambule :
Type de conduite utilisé dans le réseau actuel
Demandes :
8.1 Veuillez expliquer pourquoi deux types de matériaux différents (acier et polyéthylène) seront utilisés pour des conduites de même diamètre et de même classe.

8.2 Veuillez donner les caractéristiques des types de conduites (diamètre, matériau, classe et longueur) utilisés présentement sur le réseau de distribution entre Saint-Hyacinthe et le point « A » et ce, tel qu’indiqué sur la carte.
9. Référence :
SCGM-1, document 3, 
Demandes :
9.1 Veuillez présenter les données suivantes qui ont servi à préparer l’analyse financière du projet :
· taux de la taxe sur le réseau ;

· taux des redevances ;

· taux d’imposition ;

· taux d’amortissement ;

9.2 Veuillez présenter le calcul sur lequel repose le taux unitaire de distribution à la période 1 et les hypothèses qui sous-tendent son évolution pour les cinq premières années.
